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et gagnez un prix de présence ! 

 

(Il est à noter que les membres du conseil et du personnel ne peuvent pas en être les récipiendaires.) 
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Mot de bienvenue de la présidente du CA 
 

Chers et chères membres, 

 

/Ŝ Ŧǳǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǊƛŎƘŜΣ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ façon de 

qualifier les 12 derniers mois de Droits-Accès Η 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ όŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƴƻǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǎ ǾŀƭŜǳrs. Nous avons donc opté pour une 

approche de gestion participative qui nous va à ravir ! 

 

La direction de notre organisme nous a également quittés Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦǊƻƴǘŜǊ 

de nouveaux défis, mais notre équipe a simultanément gagné une coordonnatrice qui nous est 

très chère, Émilie Couture-Glassco. Je souhaite donc célébrer sa venue et remercier 

chaleureusement Daniel St-Jean pour son engagement de plus de 15 ans avec nous. 

 

À travers tout ceci, nous avons maintenu la grande qualité de nos services grâce au travail 

exceptionnel, soutenu et engagé de Rebecca, Mirane et Alexandre Υ ǉǳŜƭƭŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

équipe de travail si incroyable. Merci à vous trois, vous avez « tenu le bateau » pendant toute 

cette réorganisation. 

 

Également, il va sans dire, que je félicite et remercie les membres de notre conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƻǳǾŞ ƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł 5Ǌƻƛǘǎ-Accès, investissant 

leur temps et leur énergie dans ce projet. 

 

Je suis donc très fière de vous présenter notre rapporǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŀǳǎǎƛ 

impressionnés que je le suis de tout ce que nous avons accompli. 

 

Solidairement,  

 

Katharine Larose-Hébert 

Présidente 
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hǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!D! 

 

1.  Ouverture de lôassembl®e g®n®rale annuelle 

 

2.   Pr®sentation des membres du conseil dôadministration de 2015-2016 

 

3.  Nomination dôun(e) pr®sident(e) et dôun(e) secr®taire dôassembl®e 

 

4.  Adoption de l'ordre du jour 

 

5.   Adoption du procès-verbal de lôassembl®e g®n®rale annuelle du 10 juin 2015 

 

6.   Pr®sentation et r®ception du rapport de lôauditeur ind®pendant au 31 mars 2016 
 

7.  Nomination de lôauditeur ind®pendant pour lôann®e 2016-2017 

 

8.       Pr®sentation et adoption du rapport annuel dôactivit®s 

 

9.       Pr®sentation des lignes directrices du plan dôaction 

 

10.       Modifications aux règlements généraux  

 

11.  Nomination dôun(e) pr®sident(e) et dôun(e) secr®taire dô®lection 

 

12.  Mise en nomination et présentation des candidats-tes ¨ lô®lection du conseil 

- PAUSE DE 15 MINUTES -  

13.  £lection des membres du conseil dôadministration pour 2016-2017 

 

14.  Lev®e de lôassembl®e  

Ordre du jour 
Assemblée générale annuelle 2016 

de Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ  
 

Le jeudi 9 juin 2016, à 18 h, au LAB (salle communautaire) 
48, rue Frontenac, Gatineau (Québec) 
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Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩ!D! нлм5 
 

MEMBRES PRÉSENTS : NON-MEMBRES PRÉSENTS : 
Katharine Larose-Hébert Daniel St-Jean 
Maude Pilon Mirane Nouh Omar 
Sandra Allard Alexandre Métras 
Georges Rioux      Rebecca Labelle 
Jean Tavares Catherine Lefebvre 
Jean-Daniel Jacob David Clément 
Richard Gagnon 
Sabrina Nault 
Blandine Cormier 
Hélène Bellemare 
Isabelle Jacques 
Lucie Fournier 
 
 

1- h¦±9w¢¦w9 59 [Ω!{{9a.[;9 
 
Il est 17 h 37 et le directeur, Daniel St-WŜŀƴΣ ƻǳǾǊŜ ƭΩŀssemblée, souhaite la bienvenue aux 
personnes présentes et vérifie le quorum. 

 
2- PRÉSENTATION 5¦ /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb нлмп-2015 

 
Le directeur présente les membres du conseil et la présidente, Katharine Larose-Hébert, 
livre ensuite son message aux membres. 
 
Madame Katharine Larose-Hébert, présidente 
Madame Maude Pilon, vice-présidente 
Madame Sandra Allard, trésorière 
Monsieur Georges Rioux, secrétaire 

Procès-verbal 
Assemblée générale annuelle 2014-2015 

de Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 

tenue le mardi 10 juin 2015, à 17 h 30 

à la Cabane en bois rond 

331, boulevard de la Cité-des-Jeunes, Gatineau (Québec) 
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Madame Anna Barany, administratrice 
Monsieur Jean-Daniel Jacob, administrateur 
Monsieur Jean Tavares, administrateur 
Monsieur Richard Gagnon, administrateur 

 
3- NOaLb!¢Lhb 5Ω¦b tw;{L59b¢ 9¢ 5Ω¦b {9/w;¢!Lw9 5Ω!{{9a.[;9 

 
Il est proposé par Jean-Daniel Jacob 
 
Appuyé par Richard Gagnon 

 
Que ƳƻƴǎƛŜǳǊ 5ŀǾƛŘ /ƭŞƳŜƴǘ ŀƎƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƳŀŘŀƳŜ 
Rebecca Labelle ŀƎƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
Adopté Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ 5ŀǾƛŘ /ƭŞƳŜƴǘ, se présente et ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ 
entend faire respecter au cours de ƭΩassemblée générale annuelle. 

 
4- !5ht¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w ό¢9[ v¦9 ah5LCL;ύ 

 
Le directeur ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ о Ŝǘ с ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ, 
afin de permettre à ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞeΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ. 
 
Il est proposé par Maude Pilon 
 
Appuyé par Jean-Daniel Jacob  

 
vǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǎƻƛǘ adopté tel que modifié. 

 
Adopté Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

 

5- ADOPTION DU PROCÈS-V9w.![ 59 [Ω!{{9a.[;9 GÉNÉRALE 
ANNUELLE 2013-2014 

 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞe fait une brève lecture du procès-verbal. 
 
Il est proposé par Katharine Larose-Hébert 
 
Appuyé par Jean-Daniel Jacob 
 
Que le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀssemblée générale annuelle de 2013-2014 soit adopté tel que 
présenté. 

 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
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6- PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS VERIFIÉS ET DU RAPPORT DE 

[Ω!¦5L¢9¦w Lb5ÉPENDANT AU 31 MARS 2015 
 

Madame Danielle Boulay, de la firme comptable Jacques Trudel inc., présente le rapport 
de lΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀssemblée. 

 

7- bhaLb!¢Lhb 59 [Ω!¦5LTEUR INDÉt9b5!b¢ th¦w [Ω!bbÉE 2014-
2015 
 
Madame Sandra Allard propose de conserver la même firme. 
 
Il est proposé par Sandra Allard 
 
Appuyé par Richard Gagnon 
 
Que la firme Jacques Trudel inc. soit reconduite dans ses fonctions pour la prochaine 
année. 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

 

8- PRÉSENTATION ET ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 5Ω!/¢L±L¢ÉS 
 

Le directeur esǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǾŜƴƛǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀssemblée le rapport annuel ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs. Il en 
présente les grandes lignes et invite les membres présents à se référer également au 
ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ, à la disposition de chacun, aux pages 38-52. Il répond aux 
interrogationǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ des ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊganisme. 
 
Il est proposé par Jean-Daniel Jacob 
 
Appuyé par Georges Rioux 
 
vǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de la direction soit adopté tel que présenté. 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

9- PROPOSITION DE CHANGEMENT AUX RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞe de faire la lecture des articles, et des 
modifications proposées, pour ensuite voter une seule résolution de changement. 

 
VERSION ACTUELLE 
 4.8 Limites, obligations et processus d'appel : 

Les motifs invoqués par le conseil pour refuser la qualité de membre à un demandeur, ainsi 
que pour suspendre ou expulser un membre, doivent être exempts de toute discrimination 
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incluse dans les chartes et les lois en vigueur au Québec et au Canada. En plus, ces motifs 
doivent être raisonnables et trouver l'assentiment de la majorité des membres du conseil 
d'administration au complet. Suite à une telle décision, le conseil a l'obligation d'en faire 
part, par écrit, au principal intéressé, et ce, en lui spécifiant ses droits aux deux recours 
suivants. 

 
 
VERSION MODIFIÉE 
 4.8 Limites et obligations du conseil : 
 Les motifs invoqués par le conseil pour refuser la qualité de membre à un demandeur, ainsi 

que pour suspendre ou expulser un membre, doivent être exempts de toute discrimination 
incluse dans les chartes et les lois en vigueur au Québec et au Canada. En plus, ces motifs 
doivent être raisonnables et trouver l'assentiment du deux tiers des sièges du conseil 
d'administration au complet. Suite à une telle décision, le conseil a l'obligation d'en faire 
part, par écrit, au principal intéressé, et ce, en lui spécifiant sƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ ǇŀǊ 
ce conseil. 

 
VERSION ACTUELLE 

4.8.1 Droit d'être entendu : La personne à qui le conseil a refusé la qualité de 
membre, ou encore un membre ayant été suspendu ou expulsé par décision du 
conseil, a droit d'être entendue par le conseil au cours de l'une des trois 
réunions suivantes du conseil. Le conseil a donc l'obligation de faire connaître 
au plaignant, par écrit, les dates des trois réunions suivant son avis. Le 
plaignant a ensuite l'obligation de faire savoir au conseil, par écrit et au moins 
dix (10) jours avant la tenue de la réunion à laquelle il entend se présenter, de 
son intention de le faire et de la date de la réunion à laquelle il compte le faire. 

 
VERSION MOFIFIÉE 

4.8.1 Droit d'être entendu : La personne à qui le conseil a refusé la qualité de 
membre, ou encore un membre ayant été suspendu ou expulsé par décision du 
conseil, a droit d'être entendue par le conseil au cours de l'une des trois 
réunions suivantes du conseil. Le conseil a donc l'obligation de faire connaître 
au plaignant, par écrit, les dates des trois réunions suivant sa décision. Le 
plaignant a ensuite l'obligation de faire savoir au conseil, par écrit et au moins 
dix (10) jours avant la tenue de la réunion à laquelle il entend se présenter, de 
son intention de le faire et de la date de la réunion à laquelle il compte le faire. 
Suite à cette rencontre du plaignant avec le conseil, la décision du conseil est 
finale et sans appel. 

 

VERSION ACTUELLE 
 4.8.2  Droit de faire appel : Un plaignant non satisfait du résultat de sa rencontre 

avec le conseil lui ayant refusé sa demande d'adhésion, l'ayant suspendu ou 
expulsé, peut ensuite faire appel de la décision du conseil devant l'assemblée 
générale annuelle suivante. Pour ce faire, il doit cependant avoir 
préalablement rencontré le conseil et avoir avisé, par écrit, le secrétaire du 
conseil, de son intention d'en appeler de la décision rendue et/ou maintenue à 
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son sujet, et ce, avant le 1er mai de l'année en cours. 

 
VERSION MODIFIÉE 

Retrait complet de cet article de nos règlements généraux 
 

VERSION ACTUELLE 
5.4 Ordre du jour : L'ordre du jour est proposé et adopté par le conseil d'administration avant 

d'être envoyé aux membres. Cet ordre du jour peut cependant être modifié, sur place, avec 
l'assentiment de deux tiers des membres votants et présents à l'assemblée. 
 
5.4.1 Ordre du jour minimal : L'ordre du jour d'une assemblée générale annuelle 

doit obligatoirement inclure les points suivants : 
 - Élection d'un président et d'un secrétaire d'assemblée, 
 - Adoption de l'ordre du jour, 
 - Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle précédente et, 

le cas échéant, de celui de toute assemblée générale spéciale à s'être 
déroulée durant l'année, 

 - Présentation du rapǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ ǎΩŞǘŀƴǘ 
terminée le 31 mars précédent, 

 - Choix d'une firme comptable pour la vérification des états financiers de 
l'année en cours, 

 - Présentation et adoption du rapport annuel d'activité, 
 - Élections d'administrateurs aux postes vacants du conseil. 

 
VERSION MODIFIÉE 
5.4 Ordre du jour : L'ordre du jour est proposé et adopté par le conseil d'administration avant 

d'être envoyé aux membres. Cet ordre du jour peut cependant être modifié, sur place, avec 
l'assentiment des deux tiers des membres votants et présents à l'assemblée. 
5.4.1 Ordre du jour minimal : L'ordre du jour d'une assemblée générale annuelle 

doit obligatoirement inclure les points suivants : 
 - Élection d'un président et d'un secrétaire d'assemblée, 
 - Adoption de l'ordre du jour, 
 - Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle précédente et, 

le cas échéant, de celui de toute assemblée générale spéciale à s'être 
déroulée durant l'année, 

 - tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ pour 
l'année ǎΩŞǘŀƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ƭŜ ом ƳŀǊǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ 

 - Choix d'une firme comptable pour assurer la production du rapport de 
ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ l'année en cours, 

 - Présentation et adoption du rapport annuel d'activité, 
 - Élections d'administrateurs aux postes vacants du conseil. 

 
Il est proposé par Jean-Daniel Jacob 
 
Appuyé par Maude Pilon 
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Que les modifications aux règlements généraux soient adoptées telles quelles. 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

 
10- bhaLb!¢Lhb 5Ω¦bό9ύ tRÉ{L59b¢ό9ύ 9¢ 5Ω¦bό9ύ SECRÉTAIRE 

5ΩÉLECTION 
 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻǇƻǎŜ 5ŀǾƛŘ /lément et Rebecca Labelle à titre de président et de 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ pour ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ annuelle 2014-2015. 
 
Il est proposé par Hélène Bellemare 
 
Appuyé par Jean Tavares 

 
vǳŜ ƳƻƴǎƛŜǳǊ 5ŀǾƛŘ /ƭŞƳŜƴǘ ŀƎƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩélection et que madame 
Rebecca Labelle ŀƎƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩélection. 

 
AŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

11- MISE EN NOMINATION ET PRÉSENTATION DES CANDIDAT-E-S À 
[ΩÉLECTION DU CONSEIL 
 
Le directeur lit la liste des administrateurs-trices dont le mandat est échu, soit madame 
Katharine Larose-Hébert, madame Sandra Allard, monsieur Georges Rioux, monsieur Jean 
Tavares et le poste vacant de monsieur Jean-Yves Pronovost. Il explique que trois (3) 
postes sont destinés aux membres majoritaires et deux (2) autres postes, aux membres 
sympathisants. 
 
Par catégorie de membres, en commençant par les membres sympathisants, le président 
ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳȄ Ŏƛƴǉ όрύ ǇƻǎǘŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ 

 
Membres sympathisants : 
 
Il est proposé par Isabelle Jacques 
 
Appuyé par Richard Gagnon 
 
vǳΩLǎŀōŜƭƭŜ WŀŎǉǳŜǎ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ en candidature en tant que membre sympathisant. 
 
Isabelle Jacques accepte sa mise en candidature. 
 
 
Il est proposé par Katharine Larose-Hébert 
 
Appuyé par Jean-Daniel Jacob  
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Que Sabrina Neault soit mise en candidature en tant que membre sympathisant. 
 

Sabrina Neault accepte sa mise en candidature. 
 
 
Il est proposé par Jean-Daniel Jacob 
 
Appuyé par Richard Gagnon 
 
Que Georges Rioux soit mis en candidature en tant que membre sympathisant. 
 
Georges Rioux refuse sa mise en candidature. 
 
 
Il est proposé par Hélène Bellemare 
 
Appuyé par Lucie Fournier 
 
Que Sandra Allard soit mise en candidature en tant que membre sympathisant. 
 
Sandra Allard refuse sa mise en candidature. 
 
Le président vérifie auprès de chacune des personnes mises en nomination, si elles 
acceptent leur candidature. 
 
Membres majoritaires : 
 
Il est proposé par Jean-Daniel Jacob  
 
Appuyé par Richard Gagnon 
 
Que Katharine Larose-Hébert soit mise en candidature en tant que membre majoritaire. 
 
Katharine Larose-Hébert accepte sa mise en candidature. 
 
 
Il est proposé par Georges Rioux  
 
Appuyé par Richard Gagnon 

 
Que Jean Tavares soit mis en candidature en tant que membre majoritaire. 

 
Jean Tavares refuse sa mise en candidature. 
 
Le président vérifie auprès de chacune des personnes mises en nomination, si elles 
acceptent leur candidature. 
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12- ÉLECTION DES MEMBRES 5¦ /hb{9L[ 5Ω!5aLbLSTRATION POUR 
[Ω!bb;9 нлмп-2015 
 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ 
sympathisants et majoritaires, puisque le nombre de candidats est égal ou inférieur au 
nombre de postes vacants. Les membres, mis en candidature, sont donc tous élus par 
acclamation. Les deux personnes élues aux postes de membres sympathisants sont 
Isabelle Jacques et Sabrina Neault. La personne élue au poste de membre majoritaire est 
Katharine Larose-Hébert. Les administrateurs-trices du conseil pour 2014-2015 se lèvent 
et sont aǇǇƭŀǳŘƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀssemblée. Il reste cependant deux postes majoritaires à combler 
et le cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ŘŜǳȄ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ, en septembre prochain. 
 
Le nouveŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ нлмр-2016 sera donc composé de :  
 
Madame Anna Barany 
 
Monsieur Richard Gagnon  
 
Monsieur Jean-Daniel Jacob 
 
Madame Isabelle Jacques 
 
Madame Katharine Larose-Hébert 
 
Madame Sabrina Neault 
 
Madame Maude Pilon 
 
Poste vacant (majoritaire) 
 
Poste vacant (majoritaire) 

 
13- Varia : 

 
Mesdames Katharine Larose-Hébert et Blandine Cormier proposent une motion de 
félicitations Ł ƭΩéquipe permanente de Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ 
travail, au cours de la dernière année. 

 
Proposé par Katharine Larose-Hébert ᶉ 
 
Appuyé par Jean-Daniel Jacob 
 
Que l'assemblée générale adopte une motion de félicitations à l'endroit de Daniel St-
Jean, Alexandre Métras, Mirane Nouh Omar et Rebecca Labelle pour le bon travail 
accompli en cours d'année. 
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Adoptée à l'unanimité. 

14 - Levée de l'assemblée 

Il est 18h53 et Maude Pilon propose la levée de l'assemblée. 

 

 

 
  
David Clément, Président                                                                 Rebecca Labelle, Secrétaire 
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wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 
Dossiers prioritaires 
 
Soutien dans le projet du boisé  
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмпΣ 5Ǌƻƛǘǎ-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ό5!hύ Ŧǳǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

entente tripartite avec la Ville de Gatineau et feue ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ et des services sociaux de 

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ (ASSSO) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ berges du 

ruisseau de la BǊŀǎǎŜǊƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмрΣ ŎΩŜǎǘ 

au tour du /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻȄƛŎƻƳŀƴƛŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ όCIPTO), qui à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ Ŝƴ itinérance (É.M.I.), dépêcha un intervenant ayant le mandat 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ  

En adoptant la position ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ 5!h ǎΩŜǎǘΣ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ 

défini conformément à notre mission, comme gardien des droits, et ce, en offrant aide, 

informations et accompagnement aux personnes concernées, lésées dans leurs droits. 

De plus, étant donné notre rôle central au sein du projet pilote de 2014, un exercice de transfert 

de connaissances Ŧǳǘ ŜƴǘŀƳŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜs mois 

ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƴƻǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǎŜ ǊŜƴŘƛǊŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŀƴǎ ses interventions au 

Boisé, réfléchir aux problématiques ou tout simplement pour ventiler sur ses expériences, qui ne 

sont pas de tout repos. 

À cause des enjeux de droits ǊŜƭƛŞǎ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public, comƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ au Boisé, ne constitue pas une solution ultime au phénomène de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ, Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ continuera, en cohérence avec sa mission, de promouvoir 
les droits des personnes Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴs dans la défense 
de leurs droits.  
 

Accès-Logis 
Au cours de la dernière année, Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ a ǊŜœǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ 
individuelle en lien avec le logement. Dans ce cas, les usagers habitent dans des logements 
appartenant à un organisme communautaire et reçoivent, à travers le programme Accès-Logis, 
une subvention au logement de la SƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ ό{HQ). En examinant de plus 
près leur situation, nos conseillers ont réalisé que lΩentente entre ces usagers locataires et le 
propriétaire ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ōŀƛƭ, Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ  
 
Pour accompagner les usagers dans leurs démarches de défense des droits, différentes 
recherches ont été faites afin de mieux comprendre ce en quoi consistait le programme Accès-
Logis. Ainsi, nous avons compris ǉǳΩƛƭ ǎŜ décline en trois (3) volets et que les usagers, faisant appel 
à nos services, étaient tous concernés par le volet 3. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ logements temporaires, 
destinés à des clientèles qui éprouvent des besoins particuliers Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, et qui 
nécessitent certaines installations spéciales et ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
 
Poursuivant davantage notre investigation, nous avons réalisé que le propriétaire des logements 
en question, un organisme communautaire, ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞΣ pouvait ajouter 
ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ quelle clause dans ce type de ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. Par exemple, dans ƭΩun dΩŜǳȄ, le 
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propriétaire avait inclus une clause ayant trait à un dépôt de sécurité, ǉǳΩƛƭ exigeait, au montant 
de 20$ ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǶǘ Řǳ ƭƻȅŜǊ. Il est à noter quΩǳƴe telle clause, dans le cas 
ŘΩǳƴ ōŀƛƭ, aurait été interdite en vertu du Code civil.  
 
De plus, advenant des conflits entre le propriétaire et les locataires, ces derniers ne peuvent pas 
se tourner vers la Régie du logement pour se faire entendre et défendre leurs droits, lorsque 
ǇǊŞǾŀǳǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ /ƻǳǊ Řǳ vǳŞōŜŎ pour 
contester, éventuellement, les conditionǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀnt à ce type de contrats. Les locataires se 
trouvent donc une fois de plus désavantagés, puisque les délais à la Cour du Québec excèdent 
ceux de la Régie du logement.  
 
Tenant compte de ces facteurs, ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳe le volet 3 du programme Accès-Logis peut 
entraîner une grande vulnérabilité chez les personnes touchées, notamment sur le plan 
économique, à cause de la trop grande souplesse que ces contrats ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ permettent 
aux propriétaires et des frais éventuels, si le locataire décide de se prévaloir de services juridiques 
dans la défense de ses droits. Nous avons également constaté que certains usagers, ayant été 
admis dans ces logements, ignoraient même la nature du contrat ǉǳΩƛƭǎ avaient signé, ƧǳǎǉǳΩŁ ce 
ǉǳΩƛƭǎ soient confrontés à une situation problématique avec le propriétaire. 
 
Pour dénoncer cette situation ŘΩŀōǳǎΣ nous avons fait parvenir des lettres explicatives à des 
organismes, qui réfèrent des personnes vers ce type de logements, en plus de notre 
accompagnement individuel auprès des usagers. Nous avons ainsi agi de manière proactive en 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŏe volet problématique, en termes de droits, du programme 
Accès-Logis, ainsi que sur les droits et les recours à la disposition des locataires concernés. Des 
lettres seront également acheminées aux organismes concernés afin de leur rappeler leurs 
responsabilités et de les sensibiliser aux potentiels abus qui peuvent découler de ce type de 
contrat. 
 

aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǎǘŞǊƛǘŞ 
Cette année a été une année riche en émotions. En effet, le gouvernement actuel avec la rigueur 

budgétaire ou, disons-le, avec le bon mot AUSTÉRITÉ a mis en péril les acquis du filet social au 

vǳŞōŜŎΦ CŀŎŜ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŞǇŀǊƎƴŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘent toutes les classes sociales, 

5!h ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǊǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜΣ ŎǊƛŜǊ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ŦƻǊǘ ƴƻǘǊŜ 

mécontentement.  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ à plusieurs activités afin de promouvoirΣ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǳǎǘŞǊƛǘŞΣ la 
justice sociale. Certains événements, dont les travaux de ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
communautaire autonome (CP-ACA), témoignent des efforts déployés, en concertation, par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ communautaires. Les audiences de la commission se sont déroulées 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎ, pendant ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊΦ En Outaouais, les 
organismes y ont participé et mis en lumière leurs réalisations auprès de la population ainsi que 
les difficultés ǉǳΩƛƭǎ rencontrent, notamment en raison de leur sous-financement chronique en 
provenance du gouvernement du Québec et du manque de reconnaissance connexe à leur 
endroit. 
 
Conséquemment, lŀ ¢ŀōƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
(TROCAO) a déposé un mémoire au Centre intégré ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
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(CISSSO). LŜ wŞǎŜŀǳ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όwv-ACA) ǎΩŀǇǇǊşǘŜ Ł faire 
de même Ł ƭΩ!ssemblé nationaleΣ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Par cette action concertée, les organismes réclament des services adéquats pour les personnes 
en ayant le plus grand besoin, ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘŞŎŜƴǘΣ la réduction du temps ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
des services en santé mentale, ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ etc. En effet, le désengagement 
ŘŜ ƭΩ;tat prend de multiples visages, et semble passer par des remaniements et une érosion sans 
fin des services, destinés à la population, en santé et services sociaux. Dans notre travail, nous 
sommes en mesure de constatŜǊ ƭΩeffet domino de toutes ces coupures, en particulier sur les 
personnes, de plus en plus appauvries, que nous accueillons au quotidien.  
 
Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ entend donc ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǎǘŞǊƛǘŞΣ ǳƴ 
engagement prioritaire. De plus en plus structurés et solidaires les uns des autres, les organismes 
communautaires livreront une lutte infatigable pour faire reconnaître leur travail et les besoins 
des populations les plus vulnérablesΦ [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŜ-pied pour promouvoir 
notre cause et sensibiliser le gouvernement, ainsi que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ, au rôle essentiel 
des organismes dans le développement des communautés. De plus, pour une 2e année, notre 
organisme fait partie du CƻƳƛǘŞ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǎǘŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ, chapeauté par 
le Collectif régionaƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ł ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ό/wLhύΣ ƭŀ ¢able ronde des organismes 
volontaires d'éducation populaire de l'Outaouais (TROVEPO) et la TROCAO. 

 

Profil statistique des démarches réalisées dans la dernière année 
 
Démarches individuelles, collectives, systémiques et formations 
Ces démarches sont ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳŀƴŘŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ notre priorité absolue ainsi que 
ƴƻǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘŃŎƘŜ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊ ŎŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǉǳƻǘƛdien avec des 
personnes vivant des réalités sur le terrain que nous pouvons situer la véritable nature des 
problèmes, analyser des situations et tenter de les résoudre à la source. Dans certains cas, nous 
entreprenons aussi des processus de changement, de nature plus systémique, avec et pour les 
premières personnes concernées.  
 
/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŦƛŜǊǘŞ ǉǳŜ nous vous présentons, ci-dessous, nos statistiques de la dernière 
année portant sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ par Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ. 
 
Démarches individuelles  
Les démarches individuelles consistent en une série de rencontres, ou de contacts téléphoniques, 
au cours desquels les conseillers recueillent de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜƴǘΣ ƭΩinterprètent et 
effectuent les recherches nécessaires. Au fil des rencontres, ƭΩǳǎŀƎŜǊ en vient à clarifier davantage 
sa situation, intégrer de nouveaux éléments, faire des choix et poser des actions, avec ou sans son 
conseiller, Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ de ce dernier. 
 
Une info-orientation, par ailleurs, implique un contact de courte durée, de moins de trois heures. 
LΩǳǎŀƎŜǊ peut alors être référé ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ, plus appropriées à sa situation, ou encore 
informé de ses droits et de ses recours de manière à pouvoir poursuivre seul ses démarches, par 
la suite. 
 
 



40 
 

Types de démarches individuelles Nombre de cas 
Info-orientation όƳƻƛƴǎ ŘŜ о ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ 514 

Accompagnement ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ (3 heures et plus)   82 

Total 596 

 
Démarches collectives et systémiques 
Une démarche collective peut être entreprise ŀǳǇǊŝǎ ŘΩun groupe ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ trois 
personnes, vivant ou ayant vécu une problématique commune, et qui acceptent de mener 
ensemble une telle action. Elle vise à faire reconnaître des abus, à obtenir une indemnisation ou 
à corriger des situations entraînant des abus de droits. 
 
Pour sa part, une action systémique vise à produire un changement, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǳƴ 
systèmeΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩun règlement ou ŘΩune loi, Ŝǘ ƭΩeffet de ce type de changement sera 
bénéfique, durable et transversal pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ 
 

Types de démarches collectives ou systémiques Nombre de cas 
Démarche systémique en santé et services sociaux (Loi P-38.001) 1 

Démarche collective en logement (SƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎύ 1 

Démarche collective en droits fondamentaux 1 

Total 3 

 
Formations et promotion des droits 
Principalement destinées aux usagers, les formations sont également offertes à ceux qui sont, ou 
devraient être, ƭŜǎ ƎŀǊŘƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ leurs droits au quotidien, soit les intervenants du 
réseau public de la santé et des services sociaux, et de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs services gouvernementaux. 
 
Les principales formations ǉǳΩƻŦŦǊŜ 5Ǌƻƛǘǎ-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ sont les suivantes : Droits et 
recours en santé mentale, Être son propre défenseur, et la Loi P-38.001 (du point de vue de ceux 
qui la subissent). 
 

¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de promotion ou de formation Nombres de personnes 
Promotion ciblée individuelle relative aux droits  53 

Formations susmentionnées ayant rejoint :  70 

Total 123 

 
Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŀ rejoint, en 2015-2016, un total de 719 personnes, et ce, au moyen 
de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ et systémiques, et de ses activités de 
promotion et de formation. 
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Principaux domaines de droit 
 
Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ accompagne des personnes dans tous les domaines de droit quΩǳƴ 
citoyen détient, dans notre société. Nous intervenons donc dans une multitude de domaines, que 
ce soit par une démarche individuelle, collective ou systémique. Le tableau suivant présente les 
domaines de droit où, en Outaouais, on retrouve les principaƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩabus dont sont victimes 
les usagers des services en santé mentale. 
 

Rang Domaines de droit Nombre 
de cas 

Pourcentage des 
interventions 

  1 Santé et services sociaux* 155 26% 

  2 Logement 104 18% 

  3 Sécurité du revenu 122 21% 

  4 Relations de travail   42   7% 

  5 Consommation   25   4% 

  6 Droit civil   15   3% 

  7 Droit criminel   48   8% 

  8 Rapport avec les services policiers   25   4% 

  9 Droit familial/parental   14   2% 

10 Droit de la personne   32   5% 

11 Droits divers   14   2% 

 TOTAL 596 100% 

 
*NOTE : Comme le domaine de la santé et des services sociaux représente ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ 
notre intervention, le tableau suivant, pour sa part, porte uniquement sur ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀōǳǎ ŘŜ 
droit. Nous invitons le CISSSO à jeter un ŎƻǳǇ ŘΩǆƛƭ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ, afin ǉǳΩƛƭ puisse 
intégrer ces données à son prochain rapport annuel et en tenir compte, également, sur le plan de 
son ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ. 
 

Tableau des interventions spécifiques en santé et services sociaux 
 

Motifs des demandes ŘΩŀƛŘŜ individuelle liées 
uniquement à la santé et aux services sociaux* 

Nombre 
de cas 

Pourcentage des 
interventions 

Qualité des services 18 12% 

Accès aux services 39 25% 

Gardes, contention, isolement et ordonnance de soins 64 41% 

Consentement/participation aux soins 18 12% 

Curatelle publique   3   2% 

Centre jeunesse   2   1% 

!ŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 11   7% 

Confidentialité   0 0 

TOTAL 155 100% 

 
*NOTE : Les personnes rejointes par un dossier collectif ou systémique ne sont pas représentées 
dans ce tableau. 
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Répartition des démarches sur le territoire 
 
Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŀ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ Ł ǇƻǊǘŞŜ régionale. Cependant, la vaste majorité de nos 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ bƻǳǎ ŘŞǇƭƻǊƻƴǎ ŎŜǘ 
état de situation et avons tenté, à plusieurs reprises, ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ notre ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une meilleure représentation dŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sociosanitaire visé 
par le cadre ministériel.   
 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ NPDT % TTPD PTSS % TPR 

Ville de Gatineau 558    94% 278 780 72% 

MRC Des Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ   15      3%   49 321 13% 

MRC De la Vallée-de-la-Gatineau     8      1%   20 662   5% 

MRC De Papineau   13      2%   22 828   6% 

MRC Pontiac     2   0,3%   13 988   4% 

TOTAL 596 100% 385 579 100% 
1 
LÉGENDE   
NPDT : Nombre de personnes desservies par territoire 
% TTPD : Pourcentage du total des personnes desservies par DAO 
PTSS : Population du territoire sociosanitaire 
% TPR : Pourcentage de la population totale de la région 

 

Éditorial : Les grandes ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ écoulée 
 
Création du CISSSO  
Le 1er ŀǾǊƛƭ нлмрΣ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŀƛǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ /ŜƴǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ό/L{{{hύΣ résultant de la fusion de neuf (9) établissements publics de la région. 
Selon le ministère, cette nouvelle structure organisationnelle permettrait non seulement 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ tout en maintenant ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ, mais également ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
que les patients ne se retrouvent coincés entre différents services. Malgré les compressions 
annoncées de près de 32 millions de dollars, le président-directeur général du CISSSO, M. Jean 
Hébert, affirme que ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ seront 
maintenues, dans son bilan de la transformation en date du 7 octobre 2015. 
 
Du même coup, le ministère annonce ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ нрт ǇƻǎǘŜǎ puis, en décembre dernier, 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ des médecins de 42% pour les spécialistes et 34% pour les 
omnipraticiens, le tout provenant de la même enveloppe budgétaire destinée globalement à la 
santé2. Comment le ministère peut-il justifier une telle hausse salariale pour les médecins, alors 
ǉǳΩƛƭ impose à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ la santé et des services sociaux des compressions et une 
diminution de ressources aussi importantes ?   

                                                           
1 Institut de la statistique du Québec (2015). Repéré à 

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/region_07/region_07_00.htm 

 
2 Radio Canada (11 décembre 2015), « Des médecins dénonŎŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ », repéré 
http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2015/12/11/008-medecins-mqrp-denoncent-augmentation-
salaires-indecent.shtml#! 
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.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ encore trop ǘƾǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳȄ 
personnes fragilisées par un problème de santé mentale, Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ craint les 
éventuelles répercussions ŘΩǳƴ ǘŜƭ remaniement. Comment une amputation budgétaire de  
32 millions de dollars pourrait-elle passer inaperçue sur le plan de lΩƻŦŦǊŜ ŘŜ services ?, alors que 
ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ, pour Droits-
Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ un obstacle majeur dans le respect des droits fondamentaux. 
 
Dans ce contexte, comment la situation pourrait-elle ne pas se dégrader davantage ? Quels 
services ou programmes seront coupés pour atteindre les objectifs de compressions du 
gouvernement, et qui en paiera le prix ? Est-ce que ces changements auront comme impact un 
plus grand respect des droits et une plus grande accessibilité aux services ? Permettez-ƴƻǳǎ ŘΩŜƴ 
douter. De plus, comment les professionnels de la santé et des services sociaux se porteront-ils, 
suite à cette réduction des ressources et aux pressions accrues, qui en résulteront, en lien avec 
ƭΩefficience ?, puisquΩen bout de ligne, ce sont eux qui devront soutenir et accompagner les 
personnes vivant des problèmes de santé mentale. Il est à prévoir, en effet, que ƭΩétat de stress 
grandissant des professionnels aura, sans aucun doute, des répercussions sur les services offerts 
à la population. 
 
Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ continuera ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ses préoccupations relativement aux carences, 
qui étaient déjà existantes en matière de respect des droits et ŘΩaccessibilité aux services, et sera 
aux premières loges pour effectuer les constats nécessaires et documenter les effets de ces 
nouvelles compressions. En effet, les personnes se prévalant de nos services nous offrent, tous 
les jours, des témoignages sur les déficiences alarmantes du système de santé, dans notre région.   

 
Réorganisation des services de crise  
!ǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмрΣ ƴƻǳǎ ŀǇǇǊŜƴƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ 
24-7, venait de conclure une entente de partenariat avec les anciens CSSSG et ASSSO, afin de 
ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ. Le Centre 24-т ƴΩŀƭƭŀƛǘ Ǉƭus offrir les services de crise au 
téléphone, mais plutôt huit (8) ƭƛǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ les activités de prévention du 
suicide. 
 
Concernant les appels de crise, le CISSSO offrirait désormais le soutien psychologique, au 
téléphone, à travers le service Info-Social 811. Le président-directeur général par intérim de 
ƭΩ!{{{h, M. Denis Chénier, affirmait alors « qǳΩŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
aura accès à plus de services » (Radio Canada, 2015), car selon lui le Centre 24-т ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
mesure de répondrŜ Ł ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩappels. Cette réorganisation visait donc soi-disant à 
répondre à ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ améliorer les services de crise en général.  
 
Cependant, depuis cette réorganisation, Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ǊŜœƻƛǘ des doléances au sujet 
du service Info-Social. Selon certains, les intervenants du CISSSO disposeraient de moins de temps 
pour travailler à désamorcer la crise et présenteraient parfois même des lacunes sur le plan de la 
formation. De plus, oƴ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ faudrait nécessairement être en état de crise suicidaire 
pour avoir accès au service, ce critère ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ excluant, semble-t-il, les interventions de 
prévention du suicide ou celles visant à désamorcer une crise de nature psychosociale, mais sans 
idéation suicidaire. 
 
Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ, ici, de faire le procès du service Info-Social, ni de prétendre que le Centre de crise 
24-7 ne présentait aucune difficulté. Toutefois, nous nous préoccupons des services offerts aux 
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personnes qui vivent une fragilité liée à la santé mentale, dans la région. Nous craignons que cette 
réorganisation, qui visait apparemment un plus grand accès aux services, ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ 
davantage de limitations, à cause des contraintes multiples en lien avec ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ offerte 
(contraintes de temps ou liées à une définition trop restreinte de la crise, limites dans le suivi 
offert, etc.). Il semble en effet ǉǳŜ ƭΩaccent ait été mis sur le nombre ŘΩŀǇǇŜƭǎ ǊŜœǳǎ, mais au 
détriment de la qualité des services offerts. 
 
Quels seront les effets de toutes ces contraintes liées à lΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ LƴŦƻ-Social ? Pour 
sa part, Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŎǊŀƛƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ un nombre accru 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ, encore plus importante, ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ mental des personnes 
en crise. En effet, ces répercussions éventuelles porteraient atteinte au droit à des services de 
santé de qualité et adaptés à la personne, et menaceraient de plus le droit fondamental à la 
liberté, dans le cas Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
Nous continuerons donc de surveiller la situation de près et dénoncerons toute organisation des 
services en santé mentale, Řƻƴǘ ƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƴΩşǘǊŜ pas le mieux-être des 
personnes et la qualité des interventions centrées autour de leurs besoins. 
 

Loi P-38.001, les tendances en 2015-2016  
La Loi P-38.001, une loi ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘtant ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩune personne contre son gré, 
en raison du danger grave et imminent ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ pour elle-même ou pour autrui, a 
fait la manchette des journaux, dans la dernière année. Tout a commencé par ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩun 
homme qui avait commis un crime contre la personne, dans la région de Montérégie. Les 
recherches journalistiques avaient démontré quΩŀȅŀƴǘ été hospitalisé en raison de son état 
mental, ƭΩƘƻƳƳŜ avait, la veille ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ, reçu son congé de ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩon ne craignait 
plus, semble-t-ƛƭΣ ǉǳΩƛƭ puisse continuer de représenter un danger.  
 
En réaction à cet événement, plusieurs associations, telles ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ psychiatres 
du Québec (AMPQϕ) Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 

maladie mentale (AQPAMM), ont réclamé ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭe pouvoir des ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
puissent garder une personne, contre son gré, pour le seul motif ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘe une altération 
de la pensée. Rappelons que la Loi P-38.001 permet déjà au médecin de garder une personne 
contre son gré, pendant un maximum de 72 heuresΣ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ-delà de cette période, seule la Cour 
du Québec peut autoriser la prolongation de la garde Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  
 
Nous affirmons que cette loi, sous sa forme actuelle, accorde déjà aux médecins beaucoup trop 
de pouvoir. De nombreuses études faites par des groupes de défense des droits, dont Droits-Accès 
ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ démontrent ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ les juges, de la quasi-totalité des demandes de 
garde en établissement, bien que les psychiatres ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ eu besoin ŘΩétayer, de façon 
irréfutable, ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊ grave et immédiat.  
 
Dans la dernière année, nous avons remarqué une tendance, parmi les appels reçus en lien avec 
la Loi P-38.001, ceci étant le jeune âge des personnes hospitalisées. En effet, une proportion plus 
grande ŘΩŀǇǇŜƭǎ Ǉrovient de jeunes de 17 à 25 ans, qui sont gardés contre leur gré dans les 
hôpitaux de la région. Ils semblent alors confus quant à leur situation et, bien souvent, ne 
comprennent pas les motifs de leur hospitalisation. Nous nous questionnons sur le traitement 
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réservé aux jeunes en difficulté, à savoir si les bouleversements liés à la transition à la vie adulte 
ne sont pas en quelque sorte « psychiatrisés » aux dépens ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƛŘŜ préventive.  
 
Avant de considérer possiblement lΩŞƭŀǊƎƛssement du critère de dangerosité au sens de la Loi  
P-38.001, ne faudrait-il pas ŘΩŀōƻǊŘ envisager ŘΩŀǳǘǊŜǎ pistes de solution, qui ne brimeraient pas 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŜǘΣ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘΣ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ moins coûteuses 
ǉǳŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻn ? Entre autres, les ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ, dans les communautés, ne pourraient-
elles pas être financées de manière plus adéquate ? Les hôpitaux ne devraient-ils pas travailler en 
collaboration avec ces ressources pour le mieux-être des usagers ? 
 
En effet, nous déplorons que les soins soient de plus en plus axés ǎǳǊ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ, et ce, au 
détriment des ressources en prévention, qui elles, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, semblent disparaître Ł ǾǳŜ ŘΩǆƛƭΦ 
Pendant ce temps, lŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ des CLSC, pour consulter un travailleur social ou un 
ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΣ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜǊ. LΩétat mental des personnes se détériore et des crises plus 
graves surviennent qui autrement, prises à temps, auraient pu être désamorcées pour le plus 
grand bénéfice de toutes les personnes impliquées. 
 
Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘŜ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ t-38 et 
les abus de droits fondamentaux qui en découlent, en particulier les droits fondamentaux à la 
ƭƛōŜǊǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΦ  
 

Aide sociale  
« Le vrai sport national du Québec, c'est pas le hockey. C'est la chasse au B.S. »  titrait la chronique 
de Jean-Simon Gagné dans le journal Le Soleil du 16 février 2016. 
 
Avec ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ viennent des coupures à ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ. Le 
gouvernement actuel, aux fins de la rigueur budgétaire, a fait des changements importants en lien 
avec ce programme, dont notamment ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ actuelle ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ bénéficiaire 
ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ne quitte pas le Québec plus de quinze (15) jours dans un mois ou la diminution 
du seuil de ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǉǳΩǳƴ bénéficiaire a le droit de posséder. De plus, le nouveau 
projet de loi 70 vise à forcer les nouvelles personnes admissibles à aller travailler, sans quoi leur 
maigre chèque de 623$ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǳǇŞΦ Réalisons-nous, en tant que société, que 
сноϷ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǇƻǳǊ ǎǳōǾŜƴƛǊ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǴ 
ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩune chambre atteint facilement 450$ ? Que reste-t-il alors à une personne pour se 
nourrir, payer ses comptes, se déplacer, etc. ? 
 
De nombreuses voix ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ, va créer plus de 
pauvreté Ŝǘ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ. Par ailleurs, plusieurs études réalisées dans des pays où ƭΩon 
forçait les personnes à aller travailler avec la menace de couper leur chèque ont démontré que le 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǉǳƛ ǎΩŜƴsuivait augmentait de manière exponentielle.  
 
Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀŦŦǶt de ces nouveaux changements dans le programme dΩŀƛŘŜ 
sociale. Nous continuerons de dénoncer ces mesures et de ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
que les citoyens aient accès à un revenu décent.  
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aŀƴǉǳŜ ŘΩŀccès aux médecins de famille, temps ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ attestations médicales 
Rares sont ceux qui se montrent surpris face Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 
ou, plus encore, un médecin spécialiste, en Outaouais. Conséquemment, il nous importe de 
souligner les limites Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏlientèle orpheline (GACO). En effet, le seul fait 
ŘΩşǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ médecin.  
 
Malgré ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ƴinistère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et la Fédération des 
médecins omnipraticiens du Québec (FMOQ) soulignant que la priorité doit être accordée aux 
patients les plus ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƳƴƛǇǊŀǘƛŎƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴŜ ƭΩƻōƭƛƎŜ Ł ǊŜŎǊǳǘŜǊ ǎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǳ moyen du GACO. En dépit de 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ de la FMOQ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ур҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩƛŎƛ 
décembre 2017, nous ne sommes pas rassurés et craignons que ne soient victimes de 
discrimination les personnes vivant un problème de santé mentale. 
 
Au-delà de la difficulté ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ soins, ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭΩon observe ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
de la rareté des professionnels de la santé. Les nombreuǎŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŜ Ƴinistère 
ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛté, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST, autrefois la CSST) et Service Canada exigent tous, lorsque nécessaire, 
un rapport étayant la condition physique ou psychologique du demandeur, afin de rendre une 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ prestations. Malgré ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩavoir cotisé à différents régimes de 
remplacement du revenu, nombreux sont les patients orphelins se trouvant devant une impasse 
Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ délai raisonnable. 
 
Vivant déjà une période de grande vulnérabilité, ces citoyens sans médecin doivent alors, de 
surcroît, faire face au poids des ultimatums de lΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ institutions de 
remplacement du revenu, qui sont habituellement plutôt insensibles à leur réalité. Ces individus, 
qui pour la plupart ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ non plus les moyens de payer un médecin privé 12$ à la minute, 
essuient souvent des revers dans les cliniques sans rendez-vous en Outaouais, ainsi que du côté 
ontarien. Est-ce par aversion des médecins Ł ƭΩŞgard des formulaires ou à cause de la difficulté 
ŘΩévaluer une condition médicale en une seule ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Κ [Ł ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 
¢ŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƻƳƴƛǇǊŀǘƛŎƛŜƴ ƴŜ ǎŜǊŀ pas garanti à chaque citoyen Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩun délai 
médicalement utile, le système de santé continuera, dans une certaine mesure, à contribuer à la 
précarité financière des patients orphelins en situation de vulnérabilité et à poser un sérieux 
obstacle à leur rétablissement. 

 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5Ǌƻƛǘǎ-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
 

Présentation des membres 
 
Katharine Larose-Hébert 
ü Présidente 
ü Membre majoritaire 
ü Élue pour 2 ans en 2015 
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Maude Pilon* 
ü Vice-présidente 
ü Membre majoritaire 
ü Élue pour 2 ans en 2014 

 
Isabelle Jacques 
ü Trésorière 
ü Membre sympathisant 
ü Élue pour 2 ans en 2015 

 
Jean-Daniel Jacob* 
ü Secrétaire 
ü Membre sympathisant 
ü Élu pour 2 ans en 2014 

 
Marylène Bernier* 
ü Administratrice 
ü Membre majoritaire 
ü Nommée en 2014 dans un poste devenu vacant  

 
Christine Nadeau* 
ü Administratrice 
ü Membre sympathisant 
ü Nommée en 2014 dans un poste devenu vacant  

  
François Penzes 
ü Administrateur 
ü Membre sympathisant 
ü Nommée en 2015 dans un poste devenu vacant  

 
*LƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭe nom ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜΣ ŎŜƭŀ signifie que celui-ci a terminé son mandat.  
 

Sièges en élection 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ six (6) sièges vacants seront à combler cette année, dont 
quatre (4) sont réservés aux membres majoritaires et deux (2), aux membres sympathisants. 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ Ł Ǉƻǳrvoir pour un an seulement, celui-ci 
ƴΩŀyant pas été comblé ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊ. Tous les autres seront comblés pour une durée de deux (2) 
ans. 
 

Remerciements 
 
Nous tenons à féliciter et remercier chaleureusement tous les membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ainsi ǉǳΩŁ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ leur engagement exceptionnel. En particulier, nous 
exprimons notre plus vive reconnaissance à ceux et celles qui nous ont quittés, au cours de la 
dernière année. 
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LΩapport considérable et la grande loyauté de monsieur Richard Gagnon et madame Anna Barany 
qui se sont impliqués comme administrateurs à Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ, respectivement 
pendant 18 et 13 ans, ont été en tous points remarquables.  
 
Mille mercis pour votre générosité ! 
 

Principales réalisations  
 

¶ Réunions du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : Le conseil et ses comités ont tenu treize (13) 
réunions, en ont effectué le suivi, cet engagement représentant plus de trois cents (300) 
heures de travail. 
 

¶ Réorganisation de DAO : Suite au départ du directeur en décembre dernier, le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞΣ de façon positive et proactive, dans la réorganisation 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩen assurer la pérennité et le bon fonctionnement. Tout 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭes membres ont assuré une grande disponibilité et un soutien 
favorable à la direction, la coordination et tous les employés. 
 

¶ Participation active à la mobilisation : Les membres du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ont 
appuyé le mouvement communautaire de grève, pendant toute la dernière année. 
Certains ont milité avec les organismes communautaires pour leurs droits et participé à 
plusieurs activités en lien avec la mobilisation. Votre participation aux actions a été 
exceptionnelle et, ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ře notre mouvement en 
Outaouais. Un grand merci ! 
 

¶ Participation au Comité Psychiatrie et droits fondamentaux : Les membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ de plus participé Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ Comité Psychiatrie 
et droits fondamentaux, ayant pour but le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
la psychiatrie. 
 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ 
mentale du Québec (AGIDD-SMQ) : La présidente de Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ, 
madame Katharine Larose-Hébert, a siégé au coƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!DL5D-SMQ.  

 

La permanence à Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
 

Un air de changement à Droits-AŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩOutaouais : restructuration et gestion 
participative 
 
Cette année aura été marquée par le changement, le début ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŝǊŜ Ł 5Ǌƻƛǘǎ-Accès de 
ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎŀƛǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ 
que le rôle et la place de ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
nous a alors permis de nous pencher sur les différents modes de gestion des organismes 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ 5Ǌƻƛǘǎ-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŀǾŀƛǘ Ŝǳ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
gestion hiérarchique, impliquant une concentration des pouvoirs et des responsabilités au niveau 



49 
 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
¦ƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ǇŀǊǳ 
ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ƳƻŘŜ 
de fonctionnement privilégie la gestion démocratique, le partage du pouvoir, et les rapports entre 
les différentes instances plus égalitaires et respectueux de la contribution de toutes les personnes 
ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řes membres, des bénévoles et de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
Un poste de coordination a remplacé celui à ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƭŜƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎΦ [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘŜ Ł 
la coordination fut créé afin de clarifier le degré élevé de responsabilités associé à ce poste. Les 
ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǎǘŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ 
furent actualisées afin de réduire les écarts, en tenant compte des responsabilités accrues de 
ŎƘŀŎǳƴΣ Ŝǘ ŘΩŀƛƴǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ.  
 
¦ƴ ǇǊƻŦƻƴŘ ǊŜǎǇŜŎǘΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜǎǇǊƛǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǘƻǳǎΣ 
ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉŀǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Řŀƴǎ 
une même direction. La prochaine année sera donc consacrée à mettre en application les 
fondements de ce nouveau mode de gestion. Nos principaux objectifs témoigneront de notre 
volonté de travailler en équipe de manière égalitaire, en rassemblant autour de projets communs 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǳȄ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴs communes Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
profonde relative à nos orientations.  
 
Chapeau à toute ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ DAO ! 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
 
Émilie Couture-Glassco, coordonnatrice : 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩŀƳƻǳǊ ǉǳƛ ƳŜ ƭƛŜ Ł 5Ǌƻƛǘǎ-Accès et aux membres qui constituent 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ WΩŀƛ ŘΩŀōƻǊŘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ƴŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻŎƛŀƭ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƧΩŀƛ ŀǇǇǊƛǎ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǎ-
tendent la défense de droits, comment cette approche se concrétise au quotidien et à quel point 
elle est essentielle et marquante pour les personnes qui la vivent. Par ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƧΩŀƛ ǎŀƛǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
occasions possibles pour rester connectée Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ de près ou de loin à sa 
mission. Ces implications à Droits-Accès furent sans contredit parmi les plus belles expériences 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǉǳ ǾƛǾǊŜΦ WΩŀƛ ŞǘŞ ǎǘƛƳǳƭŞŜ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ŘǊƻƛts, Ŝǘ ƧΩŀƛ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 5!h.  
 
Certaines expériences de travail se présentent sur son chemin et deviennent des opportunités 
ŘΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŀŎŎŜǇǘŞ ŀǾŜŎ 
enthousiasme le mandat de prendre la coordination par intérim à la suite du départ de Daniel 
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Saint-Jean Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
repenser le futur de Droits-!ŎŎŝǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƧƻƛŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ suite le poste de 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘǊƛŎŜΣ ƳŀƭƎǊŞ Ƴŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƳΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ à quitter pour un an à partir de mars 2016. Je 
passe donc le flambeau à la nouvelle coordination pendant un an, avec déjà la hâte ŀǳ ŎǆǳǊ de 
revenir et continuer à joindre mes efforts à ceux ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
grands projets de Droits-Accès. WŜ ƭŝǾŜ Ƴƻƴ ŎƘŀǇŜŀǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛ Ŝǘ ƧŜ ǎǳƛǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŦƛŝǊŜ ŘŜ ƴƻǎ 
accomplissements.  
 
Rebecca Labelle, adjointe à la coordination :  
WŜ ǎǳƛǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘƧƻƛƴǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмп Ŝǘ, depuis janvier 2016, 
reconnue ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΦ 5ƻƴŎΣ Ŝƴ ƎǊƻǎΣ ƧŜ ǎǳƛǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ, en partenariat, 
ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ coordinatrice et le CA. 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƳǇƭƻȅŞŜ ŘŜ 5!h Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ƧΩŀƛ Ŝǳ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
de ŘŞŦƛǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ aƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧΩŀƛ Ŝǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
rŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ƳƻƛǎΦ WΩŀƛ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞe Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƳΩƻƴǘ ŀƳŜƴŞe à me 
ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΦ bƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƾƴŜ ƭŜ 
changement et milite pour les droits, et ce, à lƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩŀƴƴŞe. Peu importe la situation sociale 
Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŎΩŜǎǘ œŀ ƴƻǘǊŜ Ƨƻō ƭŀ 
transformation sociale. 
 
WΩŀƛ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭŜƛƴŜ ŘŜ ǘŀƭŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦǊƻƛŘ ŀǳȄ 
yeǳȄΦ WŜ ǎǳƛǎ ǘǊŝǎ ƳƻǘƛǾŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ /! ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ WŜ 
ǎŜƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘΦ ±ƛǾŜ 5!hΗ 
 
Mirane Nouh Omar, conseillère :  
Mon histoire avec DAO a commencé en 2010. Daniel St-Jean était venu faire une présentation 
Řŀƴǎ Ƴƻƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ ōŀŎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩ¦vhΦ WΩŀƛ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ que 
lorsque le moment est arrivé ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘŀƎŜΣ ƛƭ ƴΩȅ avait pas de doute que je le faisais 
Ł 5!h Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлммΦ 
 
De ce fait, à partir de 2011, je restais Ł ƭΩŀŦŦǶǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ Ǉŀǎǎŀƛǘ Ł 5!hΦ 9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΣ 
ƧΩŀƛ ŞǘŞ ŜƳōŀǳŎƘŞe à titre de conseillère en défense de droits et ma fougue pour cette pratique a 
pu prendre de ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳƛ ƳΩƘƻǊǊƛǇƛƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ haut point 
Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ contre lequel je lutte dans mon travail quotidien. Je travaille avec une 
équipe de personnes formidables qui se dévouent à chaque jour pour la défense de droits et qui 
réfléchissent à améliorer leurs pratiques pour les personnes auprès de qui elles viennent en aide. 
Longue vie à DAO et à la défense de droits ! 
 
Alexandre Métras, conseiller :  
/ΩŜǎǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǎǘŀƎŜ Ŝƴ ŎǊƛƳƛƴƻƭƻƎƛŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 5!hΦ 
Mon ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǳǊΣ DŜƻǊƎŜǎ wƛƻǳȄΣ ƳΩŀǾŀƛǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳƛƭƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ bΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΣ ƧŜ ƳŜ Řƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛǊŀŎƭŜǎ ŀǾŜŎ ǊƛŜƴΦ .ƻƴƴŜ 
chance bande de fous. 
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/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ōƛŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜƭ ǉǳŜ ƧŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƛ 5ŀƴƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ ƛƭ ŎƘŜǊŎƘŀƛǘ 
justement un conseiller poǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜƭ ƘŀǎŀǊŘΣ ƧŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀƛ ƳŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ [ŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƻƴ ƳΩŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇƻǎǘǳƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŀƭƭŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ζ la 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǉǳŜ ǘǳ ǊŜǘƛǊŜǊŀǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭes 
expériences et les connaissances que tu en tireras seront extrêmement précieuses ηΦ 5ΩŀŎŎƻǊŘ 
dans ce cas-ƭŁΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƧŜ ƴΩŀƛ ƴƛ ŘŞǎƛǊ ŘŜ 
ƳΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎΦ 
 
[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ Ŧǳǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǘ 
éventuellement le départ de la direction poussèrent ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ł ǎŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊΦ aŀƭƎǊŞ ƭǳƛΣ ƧŜ ǎǳƛǎ 
ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ 5ŀƴƛŜƭΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǎŀƛǘ ƭŜ ƳƛŜux. Travailler sans filet, 
ǇƭƻƴƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎƻƴƴǳ Ŝǘ ƻǎŜǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ 
 

Principales réalisations de la permanence 
 

Participation à la Semaine des droits des usagers à Hôpital Pierre-Janet 
Du 28 septembre au 2 octobre dernier, se tenait la SŜƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ 
Pierre-Janet. Dans une optique de sensibilisation et de promotion des droits des personnes 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭΩŞǾŞnement, organisé par le cƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ƻŦŦǊŀƛǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǳȄ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳent de rencontrer divers organismes de la région. À cette occasion, nos 
conseillers parcoururent les différentes unités de garde afin de renseigner leurs occupants sur 
Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ et de répondre à leurs interrogations. Bien que notre dépliant devrait 
leur avoir été remis au moment de ƭΩadmission Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ, plusieurs usagers furent surpris de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǎŎƛǘŀ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řu respect de leurs 
droits. Cette réaction des usagers nous encourage à maintenir une telle présence de notre 
organisme, de façon périodique, dans la prochaine année. 
 

Lancement du vidéo profilage  
Cette année, nous avons mené à terme un projet de court métrage sur le profilage social à 
Gatineau. /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴe démarche de Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
partenaires, depuis 2008, pour dénoncer cette pratique des policiers et amener des alternatives 
à la judiciarisation des personnes marginalisées (itinérantes, travailleuses du sexe, ayant un 
trouble de santé mentale). Depuis plusieurs années, une série de rencontres avaient réuni les 
organismes communautaires du centre-ville et les dirigeants du Service de police de Gatineau. 
aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ exprimés par cŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜǊ à la problématique, 
les personnes ciblées par le profilage social ne rapportaient aucune diminution de cette pratique.  
 
Il y a deux ansΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ό!55{ύ ŀ ƻōǘŜƴǳΣ à travers une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ рт҈ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ 
ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŞƳƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƛȄ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ƻǊŘǊŜ, à Gatineau. De tels 
constats peuvent être remis pour ǎΩşǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞ dans un parc après 22 heures, avoir mendié, uriné 
ou ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇǳōƭƛŎ, ou avoir causé un quelconque désordre.3 
[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ, alors ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!55{ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
dénonçant le profilage social, est Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉue ce type ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ seraient souvent utilisées, par 

                                                           
3 Clément, D. (2014, janvier). Profilage à Gatineau : les données municipales et policières confirment les constats de 
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le Service de police de Gatineau, comme des prétextes pour légitimer, en vertu de la loi, leurs 
pratiques de profilage. 
 
En janvier 2014, un incident ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ entre les policiers et un usager de la Soupe populaire, 
qui a servi à renforcer cette hypothèse et à ramener la dénonciation de ces pratiques de profilage 
social Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-scène. Plusieurs organismes ont dénoncé cet incident, notamment le  CRIOΦ /ΩŜǎǘ 
ainsi que la pertinence de poursuivre le projet de vidéo sur le profilage social ǎΩŜǎǘ  imposée. Avec 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ CǊŀƴœƻƛǎ tŞƴȊŜs, qui travaille dans le domaine de la télévision, et différents organismes 
communautaires du centre-ville, nous avons recueilli les témoignages de personnes victimes de 
ǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩintervenants pouvant témoigner de cette problématique. Le travail de 
montage et de consultation auprès des organismes communautaires, impliqués dans ce projet, a 
par la suite été réalisé au courant ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп-2015. 
 
Le court-métrage a été présenté lors de la Nuit des sans-abri, le 16 octobre 2015, et diffusé 
simultanément sur différentes plateformes et dans les médias sociaux. Les réactions 
dΩƛƴŘƛƎƴŀǘƛƻƴ, que suscita la vidéo, en lien avec les conséquences du profilage social, telles que 
vécues par les personnes, ƴƻǳǎ ƻƴǘ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ poursuivre nos démarches.  
Au fil des mois, la réalité du profilage social ne ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜǎǘƻƳǇŞŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ ǇǊƛǎ des formes 
différentes. Moins dŜ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ seraient émis, mais il y aurait davantage de 
ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀtion de la part des policiers. Les conséquences de ces tactiques, plus 
difficiles à prouver, sont cependant tout aussi dévastatrices. 
 
Droit-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ poursuivra donc ses efforts de dénonciation du profilage social et de 
surveillance des pratiques policières abusives. Nous sommes plus que jamais prêts à entreprendre 
de nouvelles actions, dans la lutte collective pour le respect du droit de cité pour tous.  
 

hǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ-ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!DL55-SMQ 
wŞŘƛƎŞ ǇŀǊ /ƭŀǳŘŜƭƭŜ /ȅǊΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 
défense des droits en santé mentale du Québec (AGIDD-SMQ), ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ en priorité aux intervenants des groupes de défense et de promotion 
des droits, qui systématise les différents aspects du travail de défenseur des droits. Cependant, 
chacun peut y trouver son compte, peu importe le niveau ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ, que ce soit 
sur le plan ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ou collective, celui des revendications collectives, ou 
encore ayant trait à la vie associative et démocratique des organismes. 
 
Suite à un travail de recherche et de rédaction colossal, plusieurs organismes membres de 
ƭΩ!DL55-SMQ, dont Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ont été interpelés, à quelques reprises, lors de 
groupes focus afin de réviser, commenter ou bonifier ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. Alexandre Métras, 
cinq (5) ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭΩ!DL55-SMQ appuyèrent la rédactrice dans cet exercice. 
 

Coup de chapeau à nos meilleurs alliés  
 
tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ dans Chaudière-Appalaches  
Féliciǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!-Droit Chaudières-Appalaches pour la publication de leur étude sur 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi P-38.001 au sein de leurs établissements régionaux. Alors que ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ό!atvύ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳƛǎ ŘŜ 
la personne atteinte de maladie mentale (AQPAMM) revendiquent ƭΩélargissement des critères 
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ŘŜ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞΣ ƭŜ ŘŞǾƻƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǘƻƳōŜ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴt opportun. Elle analyse le parcours 
ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǘŀƴǘ sur le plan ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ que lors de la représentation devant la Cour du 
Québec, et soulève les manquements et le déséquilibre des forces ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ au 
tribunal. Chapeau pour ce travail colossaƭΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘΦ .onne chance pour le suivi 
de vos recommandations ! 
 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!DL55-SMQ 
Bravo à mesdames Doris Provencher, Gorette Linhares, Chloé Serradori et Cosette Bou Tayeh, de 
ƭΩ!DL55-SMQ, pour leur passion, leurs efforts quotidiens et leur loyauté envers la cause et chacun 
des groupes de défense des droits en santé mentale du Québec ! Coup de chapeau pour leurs 
prises ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi P-38.001 Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǎǘŞǊƛǘŞ mais aussi, 
plus récemment, sur la prescription de psychotropes et la contention/isolement chez les jeunes. 
 
Maître Ménard 
Coup de chapeau à aŜ aŞƴŀǊŘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ, depuis vingt ans, pour les droits et la 
dignité des personnes vivant un problème de santé mentale, ainsi que pour sa disponibilité, sa 
générosité, sa capacité de nous inspirer et son écoute bienveillante, avisée et ŘΩǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ 
pertinente. 
 
Daniel St-Jean 
Coup de chapeau à Daniel pour ses 15 ŀƴǎ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ aŜǊŎƛ ŘŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƛǊ 
accueillis Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƴƻǘǊŜ ƳŜƴǘƻǊ, au cours des dernières années. Ta fouge contagieuse 
continue de nous habiter. Nous nous réjouissons que ton poing et ta plume puissent contribuer 
ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎΦ " ōƛŜƴǘƾǘΦ 
 

5ƻǎǎƛŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
 
Une dame se vit facturer une somme de 4000$ par un établissement de santé de la région, à la 
ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ membre de sa famille ǾŜƴǳ Ŝƴ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ aême si le 
patient détenait une assurance-voyage, ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŜȄƛƎŜŀit de cette dame le paiement complet de 
la dette, dû aux délais encourus, ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ, avant de rendre une décision. Malgré les 3000 km 
nous séparant de ƭΩƻƳƴƛǇǊŀǘƛŎƛŜƴ et les exigences disparates relatives aux dossiers médicaux, les 
canaux de communication internationaux nous ont permis ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ Ŝǘ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩŀǎǎǳǊŜǳǊ acquitta enfin sa facture et la citoyenne évita ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ. 
 
Une dame attendait sa ŘŀǘŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ł ƭŀ Commission des lésions professionnelles (CLP, 
maintenant le Tribunal administratif du travail), qui lui permettrait de contester une décision de 
la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST, maintenant la CNESST). En effet, cette 
dernière avait refusé de lui accorder des prestations, suite à une rechute de son état de santé. 
Madame eut toute une surprise, ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇǊƛǘ ǉǳŜ ladite audience 
avait ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀvait même été rendue. Malgré ses multiples avis de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜΣ ƭa commission lui avait envoyé une lettre, à la mauvaise adresse, pour lui 
communiquer ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ. aşƳŜ ǎΩƛƭ est habituellement très difficile de contester une telle 
décision, elle a tout de même écrit une lettre explicative, mentionnant clairement les raisons de 
son absence et ajoutant les éléments, qui auraient dû être pris en compte, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ Elle 
obtint ainsi une nouvelle audience afin ŘΩexpliquer, en personne, les motifs de son absence. Sa 
version ayant été jugée crédible, une ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŀǘŜ ŘΩaudience fut fixée pour lui permettre, cette 
fois, de contester la décision de la CSST dans son cas.  
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Objectifs pour la prochaine année : 
 
Dynamiser notre vie associative 
Parmi nos objectifs ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс-2017, nous désirons revitaliser et redynamiser la vie 
associative de Droits-Accès ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ. En effet, nos membres seront invités à prendre une 
place de plus en plus active en participant à différentes activités ou en ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ōŞƴŞǾƻƭŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ. /ΩŜǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
pourra, le plus efficacement, réaliser les transformations sociales nécessaires au respect des 
droits des personnes ayant vécu ou vivant une problématique de santé mentale, ce but ultime 
étant la raison ŘΩşǘǊŜ de notre engagement depuis 27 ans. ʌ  
 
Nous prévoyons que plusieurs changements seront mis en branle, dont nous vous tiendrons au 
courant. Quelques possibilités ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǊŜƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ notre journal, 
des échanges lors de cafés-rencontres, la mise sur ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ experts, des 
sessions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ formation, et une foulŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 

Faire une plus grande place aux démarches systémiques et collectives  
Lors de la planification de nos ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΣ nous avons constaté que Droits-Accès 
ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ menait, en ce moment, moins de dossiers systémiques ou collectifs que par le 
passé. Le gouvernement se désengage de plus en plus des services quΩoffrait le réseau public et 
refile même dans certains cas la charge de travail au communautaire, déjà sous-financé. Pour 
notre organisme, cela se traduit par un nombre plus important de démarches individuelles qui 
alors accaparent nos ressources, qui demeurent tout aussi limitées, et ce, au détriment de 
démarches plus collectives et systémiques.  
 
En effet, cΩŜǎǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ des dossiers collectifs ou systémiques que nous pourrons le plus 
efficacement ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ cibler les causes structurelles de ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǳǎ ŘŜ droits etΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, travailler en amont ǇŀǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏes failles systémiques et la réduction des méfaits 
de celles-ci pour les personnes concernées. 
 
5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ année, ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ Ł ŎǆǳǊ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ cette volonté 
de mettǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ plusieurs dossiers collectifs ou systémiques.  
 

Promouvoir nos formations  
Les différentes formations, offertes par Droits-!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ, ǎƻƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳƛǎŜǎ 
à jouǊ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ adaptées aux nouvelles réalités, qui émergent au quotidien, et ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
reflètent plus étroitement les lois en vigueur. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Droits et Recours et Comment être son 
propre défenseur ? 5ΩŀǳǘǊŜǎ formations, ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƴƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǊǘŜƴǘ plus spécifiquement 
ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭe et une variété de sujets connexes liés aux droits.  
 
DΩƛŎƛ ƭΩautomne prochain, nous prévoyons livrer ces nouvelles formations qui seront destinées, à 
la fois, aux personnes fragilisées par un problème de santé mentale, dont les droits sont lésés ou 
susceptibles de lΩşǘǊŜ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩaux intervenants des ressources communautaires et 
institutionnelles, appelés à les soutenir et les accompagner de manières diverses. 
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5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭes usagers seront ainsi mieux informés de leurs droits et recours, et davantage 
habilités à utiliser différents outils pour les défendre plus efficacement. En effet, nous visons 
ǉǳΩŀǳ ƳƻȅŜn de ces formations de groupe, les gens deviennent éventuellement mieux outillés 
dans la défense de leurs droits, et de ceux de leur entourage, et quΩŀƛƴǎƛ nous puissions, à Droits-
!ŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ en venir à équilibrer davantage nos efforts en termes de démarches 
individuelles versus collectives. 
 
Nous souhaitons par ces formationsΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ sensibiliser les intervenants au fait quΩƛƭ ȅ Ǿŀ ŘŜ 
leur rôle et de leur mandat, de réaliser aussi des démarches de défense de droits avec les 
pŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘΦ Ils pourraient ainsi poursuivre en ce sens, sur la base du lien de 
confiance déjà établi, sans systématiquement référer leurs usagers à notre organisme. De cette 
manière, les intervenants pourraient également devenir plus conscients de leur propre pratique 
Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ les droits des personnes ǉǳΩƛƭǎ 
ǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ. 
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Annexes 
 

Preuve de convocation publique à AGA 2016 
 

 
Droits-Acc¯s de lôOutaouais 

vous invite à son 
assemblée générale annuelle.  

 

Le jeudi 9 juin 2016, à 18 h  
 

Lieu : Le LAB 
48, rue Frontenac (secteur Hull) 

Gatineau (Québec) J8X 1Z1 
 

Un BBQ communautaire sera servi  
à partir de 16 h,  

à Droits-Acc¯s de lôOutaouais  
145, rue Eddy, Gatineau. 

 

Venez nous rencontrer et appelez au 819 777-4746  
pour plus dôinformation. 

 
     Cette annonce a parǳ Řŀƴǎ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ ƧŜǳŘƛ 2 juin 2016 du 

quotidien Le Droit. 
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Modifications aux règlements généraux 
 
Les modifications suivantes sont proposées aux règlements généraux de Droits-Accès de 

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ : 

VERSION ACTUELLE 

4.4.2  Délai d'adhésion  : Le Conseil dispose de trente (30) à quatre-vingt-dix (90) jours 
après la réception d'une demande d'adhésion pour accepter le nouveau membre et 
lui avoir fait parvenir sa carte, ou encore, pour lui avoir fait connaître, par écrit, les 
motifs pour lesquels la qualité de membre lui a été refusée. 

VERSION MODIFIÉE 

4.3.2    Délai d'adhésion : Le conseil dispose de trente (30) jours, après la réception d'une 
demande d'adhésion, pour accepter le nouveau membre et lui avoir fait parvenir 
sa carte, ou encore, pour lui avoir fait connaître, par écrit, les motifs pour lesquels 
la qualité de membre lui a été refusée. 

 

VERSION ACTUELLE 

4.6     Restrictions éthiques  : Les catégories de personnes suivantes sont, pour des raisons 
d'ordre éthique et de conflit d'intérêt, réel ou apparent, exclues du membership de 
l'organisme : 

les employés et les membres du Conseil d'administration du Centre intégré de santé et 

ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅ Ìȭ/ÕÔÁÏÕÁÉÓ 

le personnel cadre des établissements publics de santé et de services sociaux ainsi que 
ceux de la sécurité du revenu de l'Outaouais,  

les administrateurs et les employés cadres des organismes communautaires de 

l'Outaouais oeuvrant en santé mentale ou avec lesquels nous partageons des usagers,  

les employés et les contractuels de Droits-Accès de l'Outaouais, 

les ex-employés et ex-contractuels (pour une période de deux ans) de Droits-Accès de 
l'Outaouais, 

les parents de premier degré (père, mère, frère, soeur, conjoint, conjointe, fils et     fille) 
ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÁÃÔÕÅÌÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎȟ Ä΄ÕÎ ÅÍÐÌÏÙï ÏÕ 
d'un contractuel de Droits-Accès de l'Outaouais, 

ÔÏÕÔ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅȟ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓ ÏÕ ÖÅÎÄÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅÓ Ä΄ÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
compagnie de produit pharmaceutique ayant ou pouvant soumissionner comme 
fournisseur de biens et services auprès d'organisme de santé et de service sociaux du 
Québec. 
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VERSION MODIFIÉE 

6.2 Restrictions éthiques  : Les catégories de personnes suivantes sont, pour des raisons 
d'ordre éthique et de conflit d'intérêts, réel ou apparent, exclues du conseil 

ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌͻÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ȡ  

 6.2.1 Les administrateurs et les employés cadres des organismes communautaires 
ÄÅ Ìͻ/ÕÔÁÏÕÁÉÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÅÎ ÓÁÎÔï ÍÅÎÔÁÌÅ ÏÕ ÁÖÅÃ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÎÏÕÓ ÐÁÒÔÁÇÅÏÎÓ ÄÅÓ 
usagers ;  

 6.2.2 ,ÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÄÅÇÒï ɉÐîÒÅȟ ÍîÒÅȟ ÆÒîÒÅȟ ÓĞÕÒȟ ÃÏÎÊÏÉÎÔȟ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅȟ ÆÉÌÓ 
eÔ ÆÉÌÌÅɊ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÁÃÔÕÅÌÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎȟ ÄͻÕÎ 
employé ou d'un contractuel de Droits-Accès de l'Outaouais. 

VERSION ACTUELLE 

4.6.1  Particularités  :  Les ex-employés et ex-contractuels de Droits-Accès peuvent devenir 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄîÓ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÌÉÅÎ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ ÅÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ÄÏÎÃ ÖÏÔÅÒ ÌÏÒÓ ÄÅÓ 
assemblées générales mais ils ne peuvent, durant une période de deux ans suivant ce 
ÃÏÎÔÒÁÔȟ ðÔÒÅ ÐÏÒÔïÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔ ÏÕ ÎÏÍÍïÓ Û ÕÎ ÐÏÓÔÅ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÅÕÒȢ 

 

VERSION MOFIFIÉE 

Retrait complet de cet article de nos Règlements généraux 
 

VERSION ACTUELLE 

4.7.1 Avoir proféré des menaces ou les avoir mis à exécution (faits devant être confirmés par 
deux personnes) envers l'organisme, l'un de ses membres, de ses employés ou de ses 
bénévoles. 

VERSION MOFIFIÉE 

4.6.1  Avoir proféré des menaces, ou les avoir mises à exécution, envers l'organisme ou l'un 
de ses membres, de ses employés ou de ses bénévoles ; 

 

VERSION ACTUELLE 

4.8    Limites et obligations du Conseil :     Les motifs invoqués par le Conseil pour     refuser 
la qualité de membre à un demandeur, ainsi que pour suspendre ou expulser un membre, 
doivent être exempts de toute discrimination incluse dans les chartes et les lois en vigueur 
au Québec et au Canada. En plus, ces motifs doivent être raisonnables et trouver 
l'assentiment du deux-tiers des sièges du Conseil d'administration au complet. Suite à une 
telle décision, le Conseil a l'obligation d'en faire part, par écrit, au principal intéressé, et 
ce, en lui spécifiant soÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭðÔÒÅ ÅÎÔÅÎÄÕ ÐÁÒ ÃÅ #ÏÎÓÅÉÌ ȡ 

 

VERSION MOFIFIÉE 

Retrait complet de cet article de nos Règlements généraux 
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VERSION ACTUELLE 

5.15    Admission du public :  Toute personne non-membre peut assister à une assemblée 
générale et y prendre la parole sur ÌÅÓ ÓÕÊÅÔÓ ÍÉÓ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ Û ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÁÖÏÉÒȟ 
dans les cinq jours ouvrables précédant cette assemblée, avisé par écrit la présidence ou 
ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÓÏÎ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÙ ÁÓÓÉÓÔÅÒ. 

 

VERSION MOFIFIÉE 

 5.15 Admission du public : Toute personne non membre peut assister à une assemblée 
ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÔ Ù ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÁ ÐÁÒÏÌÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÕÊÅÔÓ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 
prévue à cette fin. Les non-ÍÅÍÂÒÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÖÏÔÅȢ 

 

VERSION ACTUELLE 

8.4 Pouvoirs et fonctions de la direction  : Sous la responsabilité du Conseil réunit, les 
fonctions  et les pouvoirs de la direction s'étendent à toutes les questions relatives 
à la régie interne et quotidienne, à l'embauche des employés, à la gestion des 

ressources humaines et financières, et ce, dans le respect des Règlements généraux, 
des ententes et contrats signés, des budgets et des politiques en vigueur. Sauf sur 
indication contraire du Conseil, la direction est l'unique porte parole de la 
permanence au Conseil. 

VERSION MODIFIÉE 

8.4    Fonctions de la coordination  : Dans le respect des principes de gestion 
participative et sous la responsabilité du conseil réuni, les fonctions de la 
coordination s'étendent à toutes les questions relatives à la régie interne et 

quotidienne, à l'embauche des employés, à la gestion des ressources humaines et 

ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓȟ ÅÔ ÃÅȟ ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÇïÎïÒÁÕØȟ ÄÅÓ ÅÎÔÅÎÔÅÓ ÅÔ ÃÏÎÔÒÁÔÓ 
signés, des budgets et des politiques en vigueur. 

VERSION ACTUELLE 

8.7  Restriction  : Un membre du Conseil ne peut, durant son mandat et au cours de l'année 
qui le suit, occuper le poste de direction de l'organisme.  

VERSION MODIFIÉE 

7.8  Cessation des fonctions d'administrateur : Un administrateur cesse 
immédiatement de faire partie du conseil d'administration et d'occuper sa fonction 
lorsque : 

 7.8.1 advient la fin de la réunion du conseil au cours de laquelle il a offert, par écrit, 
sa démission, ou 

 7.8.2 au moment où il dépose sa candidature pour un poste rémunéré par la 
corporation, ou 

 7.8.3 advient la fin de la troisième réunion consécutive au cours de laquelle un 
membre du conseil a été absent, ou 

 7.8.4 au moment où est signée une lettre avisant un membre du conseil de sa 
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suspension ou de son expulsion du conseil de l'organisme. 

VERSION ACTUELLE 

9.2 Traitement des plaintes d'usagers : Le Conseil d'administration établi et maintient un 
mécanisme interne de traitement des plaintes de ses usagers et dont le responsable est 
ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅȢ ɉ6ÏÉÒ ÃÏÍÉÔïÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ !ÒÔȢ όȢωɊ 
 

VERSION MODIFIÉE 

9.2   Traitement des plaintes d'usagers ȡ ,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÓȭÅÎÇÁÇÅ Û ÔÒÁÉÔÅÒ ÌÅÓ 
plaintes de ses usagers, selon un mécanisme interne prévoyant des délais 
ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅÓ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎte 
(voir Fonctions des comités permanents du conseil, article 8.5) 
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Prix orange et citron 

Les prix Orange et Citron 
        2016 ŘŜ ƭΩ!DL55-SMQ 

CƻƴŘŞŜ Ŝƴ мффлΣ ƭΩ!DL55-{av ƭǳǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ personnes 

vivant ou ayant vécu un problème de santé mentale, et ce, fondés sur des principes de justice 

sociŀƭŜΣ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ нр ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

régions du Québec : soit des groupes régionaux de promotion et de défense des droits en santé 

ƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ-vigilance et quelques comités 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

C'est en 1996 que ce concours des prix Orange et Citron a vu le jour. En 2009, il en est donc à sa 

14e édition. De 1996 à 1999, un jury nommé par le conseil d'administration étudiait les 

candidatures et procédait à la nomination des gagnants. Depuis 1999, un vote populaire permet 

de déterminer les récipiendaires de ces prix. 

Cet évènement annuel vise à mobiliser les membres de l'Association autour de la défense des 
droits des personnes vivant ou ayant vécu un problème de santé mentale et de la dénonciation 
des abus de la psychiatrie. C'est une façon concrète et originale de démystifier « la folie » dans 
son langage et dans son essence tout en permettant aux personnes de s'approprier un certain 
droit de regard sur cette société qui, trop souvent, les exclut ou les marginalise. C'est aussi une 
occasion qui leur permet de reprendre du pouvoir en se donnant voix au chapitre et en devenant 
juge plutôt qu'accusé. 

 
Le Prix Orange est remis à une personne, un groupe, une association ou une 
institution s'étant illustré par son implication exemplaire dans la promotion et 
la défense des droits des personnes vivant ou ayant vécu avec un problème de 
santé mentale. 
 
Félicitations au Dr Richard Le Blanc se méritant cette année le prix Orange !  
 

Le Prix Citron est, quant à lui, décerné à une personne, un groupe, une 
association ou une institution qui contrevient à la promotion, aux droits et au 
respect des personnes vivant avec un problème de santé mentale. 
 
Le récipiendaire du prix Citron est pour sa part le Centre jeunesse de la 
Montérégie ! 
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LES CANDIDATS AU PRIX ORANGE 2016 

Marie-Hélène Panisset 
Après avoir passé 4 jours sans dormir, inquiète et anxieuse au sujet de la santé de son 
second enfant âgé de 6 mois, Marie-Hélène Panisset ǎŜ ǊŜƴŘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ plein gré 
pensant recevoir une ƳŞŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘƻǊƳƛǊΦ [Ŝ ŎƘƻŎΦ hƴ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŜ ŘŜ ŦƻǊŎŜΦ Cinéaste, 
elle a voulu faire connaître son histoire pour que les droits des personnes vivant un 
problème de santé mentale soient connus et respectés. En plus de réaliser le long 
métrage, « Le poids de Mendel », Marie-Hélène Panisset a accepté de raconter son récit 
à des médias, ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƘǳƳŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ la Loi 
P-38ΦллмΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜcours dans la vie des personnes ainsi que les difficultés à 
défendre ses droits. ζ [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ quand on veut exercer ses droits, même si 
on le fait de manière très ŎƻǊǊŜŎǘŜΣ ǇƻǎŞŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ Ŝǘ ƭǳŎƛŘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ comme 
de la résistance aux soins et donc un symptôme de la maladie mentale (Radio-Canada Ici 
Première, 17 janvier 2016) 
 

Dr Richard Le Blanc - Gagnant 
Le Dr Richard Le Blanc a réintégré ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞƳŀǘƻƭƻƎǳŜ ƭŜ 31 août 2015 au Centre 
hospitalier de Sherbrooke. Après une longue bataille judiciaire, les parties en sont venues 
à une entente. Le Dr Le Blanc avait été écarté de sa pratique en 2012 suite à des plaintes 
de collègues qui estimaient son caractère trop direct et abrasif. La même année, un 
diagnostic tombe, celui du syndrome ŘΩ!ǎǇŜǊƎŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ses relations 
interpersonnelles ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΦ aŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /I¦{Σ ƭŜ 5Ǌ [Ŝ .ƭŀƴŎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀpte au travail. 
« C'est un médecin qui performe de façon excellente au point de vue intellectuel, mais en 
raison de ses relations interpersonnelles avec ses collègues, on le garde en dehors du 
milieu de travail. Pour nous, c'est vraiment une pratique qu'on estime discriminatoire. On 
devrait tenir compte de son syndrome et s'en accommoder », explique son avocat (Radio-
Canada, 14 février 2015). Des mesures ont été prévues pour 
faciliter son retour. Le médecin est Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ǳƴ ƭƛǾǊŜ ǇƻǳǊ inspirer des gens vivant 
avec le même syndrome. 

 
Cabinet Ménard, Martin 
VosDroitsEnSanté.com est uƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
lieu aux citoyens usagers du système de santé, mais aussi aux soignants. Une initiative qui 
ǘƻƳōŜ Ł Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǾŞŎǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ wŞŀƭƛǎŞ 
par Ménard, Marǘƛƴ ŀǾƻŎŀǘǎΣ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŜƴƎŀƎŞ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳƛƴŜ ŘΩƻǊ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ « 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƭƻǳǊŘŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ les usagers au système 
et non pas le contraire. Le site vise à permettre une réappropriation du pouvoir par les 
ǳǎŀƎŜǊǎ ηΣ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ aŜ WŜŀƴ-Pierre Ménard (Le Devoir, 21 janvier 2015). 
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LES CANDIDATS AU PRIX CITRON 2016 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ IŀǊǊƛŎŀƴŀ 
Un rapport dévastateur du Protecteur Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŞǾƻƛƭŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2015 démontre la 
prise en charge inadéquate des besoins des résidents Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǾƛǾŀƴǘ ŀǳ 
/ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ IŀǊǊƛŎŀƴŀ en Abitibi-Témiscamingue et le profond manque de 
ǊŜǎǇŜŎǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ de leurs droits et de leur dignité. Des personnes qui se font traiter de  
« menteuse », de « folle », de « pas toute là ηΦ 5Ŝǎ ŎǳƭƻǘǘŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǘƛƴŜƴŎŜ rembourrées 
pour repousser le moment de leur changement. Des appareils auditifs et des lunettes qui 
ne sont pas fournis aux résidants parce que cela ne serait pas nécessaire « daƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƻǴ 
ils sont rendus ». Des préposés qui refusent de faire marcher des résidents « parce que 
ça ne leur tente pas ». Qui plus est, une enquête indépendante a confirmé ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ 
des contentions. Le pluǎ ǘǊƻǳōƭŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ problèmes étaient connus depuis 
2009, Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜǊΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ organisationnelle 
facilitant la loi du silence au détriment des droits des personnes hébergées. 
 

Le Centre jeunesse de la Montérégie - Gagnant 
Jonathan (nom fictif) a été isolé dans une pièce sans meubles ni fenêtres pendant quinze 
jours ς dont trois menotté ς par le Centre jeunesse de la aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǎ 
la garde de la Direction de la protection de la jeunesse. Pendant cette période, il ƴΩŀ Ǉŀǎ 
mangé de repas chauds, seulement des sandwichs. Il a aussi dû faire ses besoins sur le 
sol, puis les ƴŜǘǘƻȅŜǊΣ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŜǊ à la salle de bain. Il explique 
aussi avoir été privé de douche pendant quatre jours. « Dans le présent cas, ce qui a fait 
de cette mesure une mesure abusive et qui constitue une lésion ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ WƻƴŀǘƘŀƴ ŎΩŜǎǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ !ƛƴǎƛ en ont découlé de nombreux 
manquements au respect de ses droits », selon la juge Mireille Allaire. « Après 24 ou 48 
ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƛ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ 
être donnée aux décideurs du centre et à la Directrice de la protection de la jeunesse. Une 
réunion et une ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘǶ ǎŜ ǘŜƴƛǊΣ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŀŦƛƴ 
de réorienter Jonathan vers un lieu approprié à ses besoins et au respect de ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ όΧύΦ» 
[ŀ ƧǳƎŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜnt a été utilisé pour le punir. Jonathan est suivi en psychiatrie 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 
 

Le CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ǎƻƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ /ŀǊƭ bŀŘŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŜƴƭŜǾŞ ƭŀ ǾƛŜΦ Dans le rapport 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊƻƴŜǊ ¸Ǿƻƴ DŀǊƴŜŀǳΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭƛǊŜ que Carl Nadeau a été rencontré 
par neuf psychiatres et a été hospitalisé au moins à huit reprises. Il a été transporté par 
ƭŜǎ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Sainte-Croix de Drummondville deux jours avant son décès après 
avoir ŎƻƴŦƛŞ Ł ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜƴǎŀƛǘ Ł ǎΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŀ vie le lendemain. Il a été sous 
ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ du coroner est que le CSSS 
(devenu le /L¦{{{ύ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ζ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ contact le patient qui a son congé avec les 
intervenants qui vont assurer à leur tour le suivi dans la communauté ». On peut lire dans 
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le rapport « Si les conditions qui l'ont conduit au geste suicidaire ne changent pas, il est 
logique de prévoir que le risque va demeurer élevé. Carl Nadeau retourne dans ce qui 
m'apparait essentiellement les mêmes conditions qui prévalaient et qui l'ont amené à 
l'urgence. » 
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Recommandations de lecture  
 
Nous vous recommandons ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩouvrages essentiels qui ont paru dans la dernière 

année :  

1. Titre : L'individu face au travail-sans-fin. Sociologie de l'épuisement professionnel 

Auteur : Laurie Kirouac 

Éditeur Υ tǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ [ŀǾŀƭ 

 
/Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ vǳŞōŜŎ ŎƻƳƳŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ hŎŎƛŘŜƴǘΦ [ΩŀǳǘŜǳǊ ŀssocie ces difficultés au 
Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ 

ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƛΦ 9ƭƭŜ ǇƻǎŜ 
la question suivante : comment expliquer que les individus se mobilisent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳǘŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊŜǎǎƛǾŜǎ 
(reconnaissance, accomplissement personnel, etc.) et, simultanément, que le 
ǘǊŀǾŀƛƭ ƭƛǾǊŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ 
santé mentale (épuisement professionnel, dépression, etc.) ?  

 
2. Titre : La P-38.001 en Chaudière-Appalaches. ;ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜǎ-
mêmes et pour autrui 
Auteur : [Ω!-Droit de Chaudière-Appalaches 

 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur la protection des personnes dont 
ƭΩŞǘŀǘ ƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜǎ-mêmes et pour autrui dans les 
établissements hospitaliers de la Chaudière-Appalaches. Elle permet de comparer 
ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ 
question.  

 
3. Titre Υ aŞƳƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ 

Auteur : CommissaƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
autonome (ACA) 
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